
AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0601-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0601



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0602-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0602



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0603A1-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0603A1



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0603A1-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0603A1



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0603A2-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0603A2



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0603A2-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0603A2



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0603A3-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0603A3



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0603B-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0603B



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0603C-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0603C



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0603C-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0603C



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0603D-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0603D



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0603D-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0603D



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0604A-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0604A



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0604B-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0604B



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
En application de l’article L.1411-4 du CGCT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0604B-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0604B



 

2 
 

 
 
 
Entre :  
 
La Commune d’Ecommoy, représentée par son Maire, Monsieur Sébastien GOUHIER, dûment habilité à l’effet des 
présentes par une délibération du Conseil Municipal du 25 Juin 2025,  
 
 
Ci-après dénommée « le Concédant » ou la « Collectivité ».  
 
D’une part,  
 
 
 
Et,  
 
 
 
La Société EXTERION MEDIA France au capital de 7 542 312,15 euros, immatriculée au R.C.S. de Nanterre sous le 
numéro B 552 052 698 
dont le siège est 6-8 rue du Quatre Septembre 92130 ISSY LES MOULINEAUX 
représentée par la Société Olympe Investissements, présidente elle-même représentée par son Président 
Monsieur Olivier LETONDEUR  
 
 
 
 
Ci-après dénommée le « Concessionnaire » ou le « Titulaire ».  
 
 
 
D’autre part.  
 
 
 
 
 
La Collectivité et le Concessionnaire ensemble, ci-après dénommés ensemble « les parties ». 
 
 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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Le présent contrat est une concession de service au sens qui lui est donné par l’article L.1121-1 du Code de la 
Commande Publique. Il est régi par les dispositions du Code de la Commande Publique relatives aux contrats de 
concession. 
 
Ce contrat a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles la Commune d’Ecommoy (ci-après « le 
Concédant » ou « la Collectivité ») confie au concessionnaire la fourniture, l’installation, l’exploitation, l’entretien et 
la maintenance de mobiliers urbains installés sur son territoire, destinés à l’affichage municipal et publicitaire sur 
le territoire de la commune d’Ecommoy.  
 
Le présent contrat de concession est un contrat dans le cadre duquel la Collectivité transfère au Concessionnaire 
un risque lié à l'exploitation des équipements et du service. 
 
Le Concessionnaire gère le service et ses équipements dans les conditions d’exploitation définies au présent 
contrat. Il s’engage à assurer la sécurité, le fonctionnement, la continuité et la qualité du service. Il remplit les 
missions qui lui sont assignées par la Collectivité. 
  
Pour lui assurer la réalisation de recettes, le Concessionnaire bénéficiera d’emplacements à titre exclusif 
déterminés avec la Collectivité qu’il pourra exploiter à des fins commerciales.  
 
La Collectivité conserve le contrôle du service et doit obtenir du Concessionnaire tout renseignement nécessaire à 
l'exercice de ce contrôle dans les conditions prévues à l’article 12. 
Le Concessionnaire est tenu de mettre en œuvre les moyens nécessaires au fonctionnement du service concédé.  
Il emploie sous sa responsabilité du personnel qualifié en nombre suffisant. Il assume toutes les charges 
d'exploitation du service. 
 
Le présent contrat est complété par le mémoire technique du concessionnaire et ses annexes, ci-joint, qui a valeur 
contractuelle. 

Le contrat de concession prendra effet à compter de sa date de notification, et ce, pour une durée ferme de 9 
années. Les prolongations éventuelles du contrat se feront dans le respect et les conditions définies aux articles L. 
3135-1 et R. 3135-1 et suivants du Code de la commande publique.  
La durée du contrat de concession se justifie notamment par la durée d’amortissement des mobiliers urbains mis 
à disposition du Concédant et leur entretien par le Concessionnaire. 
Après expiration du contrat de concession ou sa résiliation, les parties demeurent liées du fait des prestations ou 
des règlements qui resteraient à effectuer.  

Pour l’exécution du contrat de concession, le Concessionnaire s’engage à fournir à la Collectivité les coordonnées 
d’un interlocuteur unique.  
Cet interlocuteur devra avoir, outre l’expérience requise pour l’exécution de la prestation conformément au contrat 
de concession, tous les pouvoirs nécessaires pour piloter et exécuter la relation contractuelle.  
La Collectivité devra être tenue informée, dans les plus brefs délais, de toute modification de l’interlocuteur du 
Concessionnaire 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0604B-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0604B



 

5 
 

Dans la perspective de conforter l’action d’information de ses administrés tout en préservant la qualité de 
l’environnement urbain, la Collectivité souhaite mettre en place un réseau cohérent de mobiliers urbains tout en 
préservant la qualité architecturale et environnementale des lieux dans lesquels il doit s’insérer.  
 
A ce titre, le présent contrat de concession porte sur :  

➢ La mise à disposition, la pose, l’installation, la mise en service et l’exploitation commerciale des mobiliers 
urbains ;  

➢ La maintenance, le nettoyage et l’entretien de ces mobiliers urbains ;  
➢ L’impression, la mise en place et la dépose d’affiches d’informations locales ; 
➢ Les frais de raccordement au réseau le cas échéant.  

 
Le Concessionnaire se rémunère en exploitant et commercialisant une face publicitaire qui lui est réservée sur 
chaque mobilier urbain, assumant ainsi, sous sa propre responsabilité, un risque d’exploitation, principalement 
caractérisé par l’enjeu de pérennité des recettes publicitaires. 
Le périmètre géographique du service couvre l’ensemble du territoire communal.  

Le contrat de concession comprend l’ensemble des prestations de fourniture et de travaux dont :  
➢ Les études d'implantation préalables ; 
➢ Les déclarations et demandes d’autorisations diverses ;  
➢ Le dossier technique de raccordement électrique de chaque mobilier urbain si nécessaire ;  
➢ L’acquisition, la fourniture et la mise à disposition du mobilier urbain ;  
➢ Le transport et la livraison du mobilier urbain ;  
➢ L’installation et la pose du mobilier urbain qui comprend le terrassement, la mise en œuvre de béton, de 

ciment, pour la création de massif, la confection des socles béton, les mouvements de terre, les démolitions 
éventuellement nécessaires, l'installation des supports, l'évacuation de tous les matériaux résiduels, les 
remises en état des sols, y compris la réfection définitive de la voirie lors de l’installation, des déplacements 
et en fin de contrat. Le revêtement devra être réalisé en matériaux identiques au trottoir existant ;  

➢ Les branchements et raccordements aux réseaux divers ainsi que les frais afférents à ces démarches ; 
➢ La maintenance, le nettoyage et l’entretien en parfait état de fonctionnement de tous les équipements 

installés ;  
➢ Toutes les sujétions nécessaires au bon fonctionnement des équipements projetés (c’est-à-dire l’entretien 

courant et la réparation des dégradations résultant d’accidents ou d’actes de vandalisme ainsi que les 
modifications nécessaires pour la mise aux normes des équipements) ; 

➢ L’impression, la mise en place et la dépose de l’affichage d’information municipale ; 
➢ La commercialisation des espaces publicitaires ; 
➢ Le renouvellement du matériel et des équipements qui seraient détériorés, défectueux ou obsolètes ;  
➢ La sécurité, signalisation et protection des travaux ;  
➢ La dépose des mobiliers et remise en état des voiries en fin de contrat ; 
➢ Et d’une manière générale, toutes diligences nécessaires afin de répondre aux demandes de la Collectivité 

en cours de contrat afin de maintenir en permanence une qualité optimale du service concédé. 

Les dispositifs suivants sont concernés par le présent contrat de concession :  
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➢ 16 mobiliers double faces de 2 m² 
➢ 2 Abris bus destinés aux usagers des transports publics. 
➢ Un journal électronique d’informations : 

o panneau double faces 
o modèle : 2 m² 
o format : paysage 
o fixation du caisson : sur mât 

 
Dispositions générales 
 
Afin d’assurer l’homogénéité des mobiliers, le Concessionnaire devra veiller à assurer une harmonie d’ensemble 
des mobiliers entre eux. L’esthétique devra être validée par la Collectivité et le RAL des mobiliers sera définie, avec 
la Collectivité et le prestataire au début du contrat, en tout état de cause avant la pose. Le Concessionnaire devra 
proposer des couleurs sobres qui s’intègrent à l’environnement, le coloris choisi sera uniforme sur tout le territoire.  
 
Les mobiliers seront neufs ou reconditionnés. Ils doivent être conformes aux stipulations du contrat et aux 
prescriptions des normes en vigueur. Ils doivent être fournis et maintenus en parfait état technique et esthétique 
pendant toute la durée du contrat de concession, sans dégradation de la couleur ou de l'aspect d'origine. Les 
mobiliers doivent être réalisés dans des matériaux de qualité et conçus de manière à présenter des 
caractéristiques de durabilité, de résistance aux intempéries et au vandalisme et doivent répondre à minima aux 
contraintes neige et vent conformément aux prescriptions de la règle NV65. 
 
Le Concessionnaire est seul responsable de la qualité des matériaux, composants, produits et matériels utilisés 
pour l’exécution de la concession. Les aciers et éléments métalliques devront subir les procédés de protection 
adéquats lors de leur préparation (galvanisation).  
 
L’ensemble des éléments composant chaque type de mobilier urbain doit présenter à minima les caractéristiques 
suivantes : 

➢ Une bonne résistance aux chocs (verre SECURIT ou équivalent) ;  
➢ Des vitrages en verre anti-vandalisme ;  
➢ Des matériaux ininflammables et anti-graffitis.  

 
Tous les mobiliers devront être scellés au sol. Pour les panneaux positionnés sur des accotements, une dalle de 
béton devra être mise en œuvre en respectant une dimension minimum d’un mètre entre sa périphérie et le 
piétement du panneau. Ils doivent être numérotés de manière apparente mais discrète, et porter le logo de la 
Collectivité. 
 
Le Concessionnaire installera uniquement le mobilier urbain, listé ci-dessous, choisi par la Collectivité, dont les 
caractéristiques techniques sont annexées au mémoire technique : 
 

- Mobilier urbain 2 m² : mobilier Adbox Calypso-Bas 
- Abris bus : mobilier gamme Croisée 
- Journal Electronique d’informations : gamme style portrait 

 
Le Concessionnaire a un rôle de conseil et préconise les types de mobiliers les plus à même de répondre aux 
attentes et obligations de la Collectivité.  
 
Les équipements fonctionnels annexes devront être inaccessibles au public (tels que par exemple raccordements 
et protections électriques).  
Dans le cadre de la préservation de l’environnement, le Concessionnaire s’efforcera de mettre en place des 
matériels le moins énergivore possible. 
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Il est précisé que l’implantation des abris bus se fera en lieu et place du matériel existant. Toutefois, selon les 
évolutions des aménagements de la voirie, les lieux d'implantation sont susceptibles d'être modifiés.  
Dans la mesure ou le réseau de transport urbain est évolutif, le Concessionnaire devra être capable de s'adapter, 
à ses frais exclusifs, aux évolutions afin de rendre, pendant toute la durée du contrat, un service équivalent et de 
qualité. En cas de modification de ligne ou de travaux sur la voirie, le Concessionnaire sera prévenu un mois avant 
le commencement des travaux et 3 mois avant le déplacement définitif de l'abribus. 
 
Le projet détaillé d’implantation des mobiliers urbains au sein de la commune, identique aux implantations 
actuelles (comprenant les coordonnées de géolocalisation) et le nombre exact, en justifiant de l’opportunité et de 
l’intérêt des implantations choisies, est annexé au présent contrat (Annexe 1) 
Les installations ne devront pas être une gêne à la circulation de tout usager (piéton, cycle, véhicule) sur l’espace 
public. Elles devront entre autres respecter la continuité des cheminements piétons, ne pas constituer d’obstacle 
infranchissable et devront respecter les dispositions en vigueur en matière de voirie et d’accessibilité. 
Il incombera au Concessionnaire de solliciter les accords et autorisations divers nécessaires à l’implantation des 
mobiliers et de respecter les réglementations nationales et locales. 
Les travaux de branchement et de raccordement aux réseaux se font conformément aux prescriptions des services 
gestionnaires.  
 
En cas d’évolution de la règlementation nationale ou locale ayant pour effet de bouleverser l’économie du présent 
contrat, les Parties se rencontreront afin de trouver les solutions permettant de poursuivre l’exécution du contrat 
dans des conditions économiques semblables aux conditions initiales. 
 
L’ensemble des modalités, notamment en termes de moyens matériels et humains, qui seront mis en œuvre pour 
l’exécution des obligations prévues dans le contrat de concession, est détaillé dans le mémoire technique du 
concessionnaire 
Conformément à son offre le calendrier prévisionnel de pose des mobiliers faisant l’objet de la présente 
concession, est de 6 semaines à compter de la date de notification du contrat dans la limite d’un délai maximum 
de trois mois. 
 
Néanmoins il est précisé que la livraison et la pose du journal électronique d’informations, dont l’implantation ne 
pourra être définie qu’après des travaux de restructuration de la Place de la République, n’interviendra pas à la 
notification du présent contrat mais fera l’objet d’un ordre de service ultérieurement. 
 
Avant toute pose du mobilier sur l’emplacement défini par la Collectivité, le Concessionnaire devra fournir un plan 
précis pour validation. 
 
Un état des lieux devra être effectué contradictoirement, entre la Collectivité et le Concessionnaire, avant tout 
commencement de prestation. 
 
Le Concessionnaire supportera seul la totalité des frais consécutifs aux travaux de pose, d'installations, 
d'adaptation de déplacement et d’entretien des mobiliers urbains, conformément aux règles de l’art, pendant la 
durée d'exécution du contrat. 
 
Par la suite, un procès-verbal d’installation / implantation / enlèvement / déplacement de mobilier urbain sera 
établi conjointement par le Concessionnaire et la Collectivité.  
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La Collectivité effectue, au moment même de la livraison des fournitures, les opérations de vérification quantitative 
et qualitative simples. Il peut notifier au Concessionnaire sur le champ sa décision :  

➢ Admission ;  
➢ Rejet lorsque les mobiliers fournis ne correspondent pas aux engagements du Concessionnaire dans son 

offre. Le Concessionnaire devra fournir les mobiliers conformes à ses engagements dans les plus brefs 
délais. Dans l’intervalle il est passible d’une pénalité.  

 
Le Concessionnaire assure la réfection des trottoirs dès que possible suite à la pose des mobiliers urbains. 
 
Le Concessionnaire prendra à sa charge et sous sa responsabilité toutes les dispositions nécessaires pour protéger 
ses travaux et installations contre les chocs ou détériorations quelconques. Il restera responsable des dégâts 
résultant de l’inobservation de cette clause sans qu’il puisse invoquer un cas de force majeure. 

Pendant toute la durée d’exécution de la présente concession, certains mobiliers urbains et les équipements 
associés peuvent, à la demande de la Collectivité, nécessiter un déplacement, voire un démontage provisoire ou 
définitif, sans aucun frais, pour cause d’évolution de l’espace public, de divers travaux, ou pour des raisons liées 
soit à l’entrée en vigueur d’une nouvelle réglementation soit à l’exploitation du réseau des transports ou pour 
d’autres motifs d’intérêt général.  
 
En cas de dépose provisoire ou de déplacement de mobilier pour cause de travaux divers et repose sur le même 
emplacement, la Collectivité s'engage à faire connaître au Concessionnaire par courrier ou par courriel, au 
minimum 1 mois avant la date d’intervention prévue, la durée prévisionnelle des travaux et la date estimée de 
remise en place du mobilier. 
 
En cas de demande de dépose définitive de mobilier, la Collectivité fait connaître par courrier ou par courriel au 
Concessionnaire sa demande de dépose au minimum 1 mois avant la date d’intervention prévue. Un nouvel 
emplacement de qualité et d’audience équivalentes est proposé au Concessionnaire. 
 
En cas de refus ou de retard de déplacement ou dépôt temporaire du mobilier, la Collectivité se réserve alors la 
faculté de procéder à la dépose des mobiliers aux frais et risques du Concessionnaire qui devra également 
supporter les coûts de stockage, sans préjudice des pénalités encourues. 
 
Après chaque déplacement ou dépose de mobilier urbain, à l’issue de la réfection provisoire des sols, le 
Concessionnaire dispose d’un délai, conformément à son offre de 2 semaines, et au maximum d’un mois pour 
faire la réfection définitive des sols et la mise en sécurité.  
 
Toute modification intervenant en cours d’exécution et impliquant l’installation, le déplacement ou la dépose de 
mobilier, devra faire l’objet d’une autorisation préalable et expresse de la Collectivité. 
 
Les travaux de déplacement ou de dépose, à la charge du Concessionnaire, comprennent notamment : 

➢ Les autorisations de travaux sur le domaine public 
➢ Dépose, stockage et, en cas de déplacement, repose des mobiliers urbains ; 
➢ Enlèvement des scellements et massifs y compris l’évacuation des matériaux ; 
➢ Réfection provisoire immédiate en respectant les règles d’accessibilité et en garantissant la sécurité des 

usagers jusqu’à la réalisation de la réfection définitive  
➢ Réfection définitive des sols dans un délai, conformément à l’offre du concessionnaire de 2 semaines, et 

au maximum dans un délai d’un mois. 
 
Pour chaque site, un constat de réfection définitive des sols sera effectué en présence d’un représentant de la 
Collectivité et sera validé par un procès-verbal établi contradictoirement. 
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Pour un trottoir de moins de 3 ans ou en bon état, une pièce de la largeur du trottoir sur cette même mesure, soit 
un carré, devra être reprise avec les même matériaux que ceux d’origine sur la base des autorisations d’exécution 
des travaux délivrées par la Collectivité et obligatoires pour le démarrage du chantier.  
 
Pour tout trottoir de plus de 3 ans ou en état dégradé, la reprise du revêtement seulement au niveau de l’emprise 
du mobilier urbain pourra être envisagée, sur la base des autorisations d’exécution des travaux délivrées par la 
Collectivité et obligatoires pour le démarrage du chantier.  
 
En cas de malfaçons ou d’imperfections relevées, la Collectivité demandera au Concessionnaire d’y remédier dans 
le délai fixé par la Collectivité. Si les travaux ne sont pas exécutés dans les délais prescrits, elle peut les faire 
exécuter aux frais et risques du Concessionnaire. 
 
En fin de contrat, le Concessionnaire sortant devra s’accorder avec le Concessionnaire entrant et la Collectivité 
pour coordonner les opérations de retrait de l’ancien mobilier et d’installation du nouveau mobilier. 
 
Le Concessionnaire sortant devra fournir un projet de calendrier de dépose, identifiant chaque mobilier, dans un 
délai, conformément à son offre de 3 mois, et au maximum de 5 mois précédant la fin du contrat.  
Une réunion avec le Concédant sera notamment prévue à ce sujet. 
 
Quoi qu’il en soit :  

➢ Si aucun accord n’est trouvé, la dépose sera effectuée dans un délai de 3 mois après la date d’expiration 
du contrat ;  

➢ Avant de déposer les mobiliers urbains, le Concessionnaire sortant devra attendre que le Concessionnaire 
entrant lui indique expressément qu’il est prêt à installer son matériel.  

 

Sur le fondement de l'article R 3135-1 du Code de la Commande Publique, les parties peuvent convenir, par voie 
d’avenant, d’ajouter ou de supprimer des mobiliers urbains en cours de contrat. 

Le Concessionnaire aura la charge de la pose et de la dépose des affiches sur l’ensemble des faces des mobiliers 
objets du présent contrat. 
Il devra veiller à ce que les affiches soient toujours posées et maintenues dans un état impeccable. 
Sur chaque mobilier urbain, une face est réservée au Concessionnaire. Le choix de la face dédiée à l’information 
municipale se fera d’un commun accord entre la Collectivité et le titulaire.  
Toutefois, si la Collectivité n’a pas ou peu d’affiches, le Concessionnaire peut être autorisé à utiliser la face réservée 
à la Collectivité, afin qu’aucun mobilier ne soit dépourvu d’affichage. 

Le présent contrat donne lieu à l’impression par le Concessionnaire, pour la Collectivité, d’un maximum de 125 
affiches par an en quadrichromie format 2 m² selon un projet de planning annuel fourni en début d’année par la 
collectivité, avec possibilité de modification au cours de l’année. Pour ce faire, la Collectivité lui transmettra les 
maquettes, en format JPEG ou PDF par mail trois semaines avant la date de pose prévue. 
L’impression des affiches doit garantir une qualité de résistance aux UV, de tenue des couleurs imprimées et faite 
sur un papier adapté. 
 
La pose et la dépose de ces affiches seront effectuées au frais du Concessionnaire. 
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La dépose des affiches devra intervenir dès que possible, après la manifestation, objet de l’affiche ou dans les                  
24 h maximum sur demande de la collectivité. 
 

Le Concessionnaire aura l'obligation d'assurer la commercialisation des espaces publicitaires et, en cas de 
remplacement d'un affichage publicitaire, ne pourra maintenir un mobilier dépourvu d'affichage, et ce, pendant 
toute la durée du contrat de concession. 
 
Le Concessionnaire est responsable de l’exploitation commerciale des faces dites publicitaires, au moyen 
d’affichages publicitaires temporaires ou de longue conservation.  
 
Il fait son affaire personnelle de l’ensemble des relations contractuelles avec les annonceurs, et notamment de 
toute réclamation, différend, litige avec ces derniers, sans pouvoir exercer de recours contre la Collectivité, à 
quelque titre que ce doit. Il garantit, au surplus, la Collectivité de tout recours à ce sujet. 
 
Le Concessionnaire est libre d’apposer sur les faces publicitaires, toute publicité au sens du Code de 
l’Environnement à l’exception de celles qui auraient un caractère politique, discriminatoire, sexiste, confessionnel 
ou contraire aux bonnes mœurs. 
 
Le Concessionnaire s’engage à supprimer toutes les publicités qui iraient à l’encontre de ces dispositions à la 
demande de la Collectivité, et ce dans un délai de 24 heures après information donnée par le Concédant par tout 
moyen (mail, appel téléphonique, courrier), quels que soient les engagements économiques pris avec les 
annonceurs.  
Le refus de diffusion d’une annonce publicitaire ne fait naître aucun droit à une quelconque indemnité au profit du 
Concessionnaire. 
 
En tout état de cause, le Concessionnaire s’engage à respecter toute la réglementation applicable, existante ou à 
venir. 
A aucun moment la Collectivité ne peut être considérée comme responsable dans la gestion commerciale des 
faces publicitaires du Concessionnaire. 
Le Concessionnaire veillera à ne pas conclure de contrat avec les annonceurs au-delà du terme du contrat de 
concession.  
La Collectivité ne se substituera pas au Concessionnaire dans ses droits et obligations vis-à-vis des annonceurs. 
Le Concessionnaire ne pourra prétendre à aucune indemnité au titre des engagements financiers qu’il aura pris 
au-delà de la durée du contrat de concession. 

Le titulaire procèdera à ses frais à la réalisation du plan général de la Collectivité pour la commune d’Ecommoy 
en trois exemplaires. 
Caractéristiques des plans : Format pour mobilier urbain en quadrichromie, précisant sur la face opposée : « Plan 
de Ville au dos ». 
Le titulaire prendra à sa charge la mise à jour et l’impression de nouveaux plans tous les 3 ans dans les mêmes 
quantités.  
Le titulaire fournira un document informatique au format dwg. / pdf ou équivalent.  
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Le Concessionnaire s’engage à respecter les dispositions législatives et réglementaires en vigueur directement 
liées aux activités du service ou qui en découlent.  
Il informe la Collectivité des évolutions de la réglementation qui pourraient avoir un impact significatif sur le service. 

En toutes circonstances, le Concessionnaire est entièrement et exclusivement responsable, tant envers la 
Collectivité qu’envers les tiers, de tous risques et litiges pouvant survenir du fait de son exploitation. Il est seul 
responsable vis-à-vis des usagers, de son personnel et des tiers de tous accidents, dégâts et dommages, de 
quelque nature qu'ils soient, résultant de son exploitation et des mobiliers urbains implantés par ses soins dans le 
cadre du présent contrat.  

Le Concessionnaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité civile et 
professionnelle à l’égard des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés par la conduite des prestations 
ou les modalités de leur exécution découlant des articles 1240 à 1244 du code civil.  
 
Il contractera tout contrat d’assurance qu’il juge utile afin de garantir tous dommages causés à l’ensemble du 
mobilier urbain, dont il reste propriétaire. 
 
Il est convenu que les compagnies d’assurance ont communication des termes spécifiques du présent contrat 
afin de rédiger en conséquence leurs garanties. 
 
L’assureur aura la charge de la gestion de l’ensemble des sinistres et garantira la Collectivité de tout recours 
amiable et contentieux lié à l’exécution du présent marché.  
 
Le Concessionnaire ne peut invoquer le contenu et en particulier le plafonnement des garanties d’assurance 
souscrites pour s’exonérer de sa responsabilité. Il lui appartient si nécessaire d’assumer directement les 
conséquences financières des dommages relevant de sa responsabilité si les indemnités allouées en application 
de ces garanties ne sont pas suffisantes. 
 
Le Concessionnaire et ses assureurs renonceront à tout recours contre le Concédant et ses assureurs. Le 
Concessionnaire doit justifier dans un délai de quinze jours (15) courant à compter de la notification du contrat et 
avant tout début d’exécution de celui-ci, qu’il est titulaire de ces contrats d’assurances, au moyen d’une attestation 
établissant l’étendue de la responsabilité garantie.  
 
Chaque année, ces attestations seront transmises à la Collectivité au moment de la remise du rapport annuel. 
Cependant, à tout moment durant l’exécution du contrat, le Concessionnaire doit être en mesure de produire cette 
attestation, sur demande et dans un délai de quinze jours (15) à compter de la réception de la demande.  
Toutefois, cette communication n'engage en rien la responsabilité de la Collectivité pour le cas où, à l'occasion 
d'un sinistre, l'étendue des garanties ou le montant de ces assurances s'avéreraient insuffisants.  
Le Concessionnaire s’assure que les différents prestataires avec lesquels il passe des contrats disposent d’une 
assurance couvrant les risques corporels, matériels et immatériels des différents sinistres qui pourraient survenir 
du fait de l’exécution de ces contrats. Il est, en tout état de cause, responsable du fait de ses prestataires.  
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En cas de défaut ou d’insuffisance d’assurance, la Collectivité peut mettre en œuvre la procédure prévue à l’Article 
18. 

Les Parties sont tenues au respect des règles relatives à la protection des données à caractère personnel, 
auxquelles elles ont accès pour les besoins de l'exécution du présent contrat de Concession. 

Le Concessionnaire peut faire appel à un sous-traitant pour mener des activités de traitement spécifiques. Dans 
ce cas, il informe préalablement et par écrit la Collectivité de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le 
remplacement de sous-traitants.  
Il s’assure des capacités techniques et financières ainsi que des garanties présentées par les sous-traitants 
notamment au regard de la législation du travail.  
 
Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si la Collectivité n'a pas émis d'objection dans un délai de 10 jours 
à réception de la demande du Concessionnaire. 
 
Le Concessionnaire demeure entièrement responsable, à l’égard du Concédant, de la bonne exécution des 
prestations sous-traitées, comme du respect par ses sous-traitants des clauses et conditions du présent contrat, 
et fait son affaire des paiements liés aux contrats de sous-traitance et des éventuels litiges pouvant en découler. 
Le Concessionnaire veillera à privilégier les conditions techniques les plus satisfaisantes aux meilleurs coûts.  
 
Le Concessionnaire ne pourra en aucun cas sous-traiter l’ensemble des missions qui lui sont confiées dans le 
cadre du contrat.  
En tout état de cause, le Concessionnaire demeure personnellement responsable de la bonne exécution du 
présent contrat de concession. 
 
Les activités sous-traitées, ainsi que les mouvements financiers globaux de celles-ci, doivent obligatoirement 
figurer dans les résultats financiers annuels fournis par le Concessionnaire au Concédant et être individualisés.  
 
Les contrats conclus par le Concessionnaire avec des tiers ne peuvent, excéder la durée du contrat de concession. 

La cession doit s’entendre de la reprise pure et simple, par le cessionnaire qui constitue son nouveau titulaire, de 
l'ensemble des droits et obligations résultant du présent contrat. La notion de tiers auquel le contrat est cédé doit 
s'entendre d'une personne morale distincte du Concessionnaire initial dudit contrat.  
 
Toute cession partielle ou totale du présent contrat est soumise à l’accord préalable et expresse de la Collectivité 
portant sur la qualité du cessionnaire et les conditions de la cession. Toute cession dûment autorisée donnera lieu 
à un avenant. Le défaut d’autorisation entraîne la nullité absolue de la cession.  
 
Le cessionnaire est tenu de justifier des moyens humains, matériels et des garanties financières prévues au contrat 
et permettant d’assurer la continuité du service.  
La cession ne saurait être assortie d'une remise en cause des éléments essentiels de ce dernier, tels que la durée, 
la nature des prestations. 
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Au titre du présent contrat, l’ensemble du mobilier urbain propriété du Concessionnaire devra être maintenu en 
bon état d'aspect, de propreté et de fonctionnement constant. 
Le Concessionnaire s’engage, conformément à son offre, à effectuer une visite hebdomadaire pour le contrôle 
technique et le contrôle visuel (propreté, tags, visibilité) et une visite mensuelle pour le contrôle de la structure des 
mobiliers (étanchéité, graissage serrures, ouvrants) et transmettre à la Collectivité, dans les 8 jours suivant cette 
visite, un rapport des interventions d’entretien du parc de mobilier urbain. 
 
Le Concessionnaire s’engage à une surveillance quotidienne des mobiliers. Il effectuera un nettoyage complet 
extérieur, ou le cas échéant, extérieur et intérieur, des mobiliers ainsi que des équipements et procédera 
notamment à l'enlèvement des affichages sauvages. 
Le nettoyage concerne également les abords, sol compris sur un périmètre d’un mètre minimum. 
Conformément à l’offre du concessionnaire, les fréquences d’interventions seront, pour un nettoyage ponctuel des 
sols et abords, le jour-même. Le contrôle et nettoyage complet (intérieur, vitres, dos, pied moulure) l’intervention 
sera mensuelle et dès que nécessaire. 
 
Les produits utilisés pour l'entretien du mobilier urbain doivent intégrer des préoccupations d'ordre 
environnemental (produits peu ou non polluants...).  
Il est précisé que le Concessionnaire n’aura pas la possibilité de se brancher sur une borne de puisage. 
 
Les éléments du mobilier, quels qu’ils soient, qui seraient trop salis ou endommagés pour pouvoir être nettoyés 
doivent être repeints ou changés. 
 
Le Concessionnaire devra également effectuer une maintenance préventive : contrôle du matériel, du sol, 
retouches de peinture…ainsi que la remise en place des affiches en position correcte en cas de désaxement de 
celles-ci. 
 
Toute réparation des mobiliers doit être prise en charge par le Concessionnaire, y compris les réparations ou 
remplacements à effectuer à la suite de dégradations ou du vandalisme.  
 
En cas de constat d’un mobilier en mauvais état d’entretien, il pourra être demandé par la Collectivité une 
intervention ponctuelle du Concessionnaire pour y remédier.  
Tous les frais découlant de la maintenance préventive et du nettoyage seront à la charge du Concessionnaire.  
 
Les modalités et conditions d'entretien sont précisées dans le mémoire technique et ses annexes remis par le 
Concessionnaire avec son offre :  

➢ Moyens humains affectés spécifiquement pour ce contrat,  
➢ Délais d’intervention,  
➢ Méthodes,  
➢ Produits utilisés,  
➢ Planning des interventions de nettoyage... 

 
En tout état de cause, les délais d'intervention ne pourront excéder la durée de 4 jours après constatation des 
dégradations. 
En cas de carence du Concessionnaire, la maintenance sera exécutée d'office par la Collectivité aux frais du 
Concessionnaire, 48 heures après l'envoi d’une mise en demeure restée sans effet, adressée à l'expiration du délai 
d'intervention prévu par le Concessionnaire dans son offre. 
 
Le non-respect des conditions d’entretien des mobiliers, entraînera, à l’encontre du Concessionnaire, l’application 
des pénalités prévus à l'article 18. 
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Les prestations objet du contrat sont également susceptibles de nécessiter, à la charge du Concessionnaire de la 
maintenance curative.  
 
Le Concessionnaire s’engage à procéder à la maintenance curative des mobiliers, autant de fois que cela 
s’avèrera nécessaire y compris à la suite d’actes de vandalisme ou de malveillance (tag compris), à des accidents 
ou à des phénomènes d’usure. 
Tous les équipements détériorés ou défectueux seront remplacés par le Concessionnaire pour remettre 
immédiatement les mobiliers en état de fonctionnement et/ou de sécurité. 
Les frais de remplacement seront supportés par le Concessionnaire qui conserve toute possibilité de recours 
contre l’auteur des dommages. 
 
A compter de la production de l’événement et de son signalement, le Concessionnaire devra intervenir, 
conformément à son offre, dans un délai d’intervention (hors week-end) de 12 h et au maximum dans un délai de 
5 jours. 
La mise en sécurité de l’installation dégradée (bris de glace…) devra être effectuée par le Concessionnaire après 
tout signalement par la Collectivité ou après constatation du Concessionnaire (délai maximum 24 h). 
 
Le non-respect de ces délais et de la maintenance est sanctionné par une pénalité prévue à l’article 18. 
 
Si le Concessionnaire s’engage dans son mémoire technique des délais plus brefs, ce sont ces délais qui seront 
pris en compte pour l’application des pénalités prévues par le présent contrat 
Le candidat indique dans son mémoire technique les délais d’intervention relatifs à la maintenance curative et de 
mise en sécurité. 
 
Le titulaire s'engage à fournir aux services de la Collectivité un numéro d'astreinte technique qui pourra répondre 
aux demandes urgentes du Concédant 24h/24 et 7j/7. 

Pour assurer la bonne exécution du contrat, le Concessionnaire devra mettre en œuvre tous les moyens 
nécessaires et notamment le matériel en excellent état adapté à la réalisation des prestations dans les conditions 
et les délais prévus au marché.  
 
En contrepartie des mobiliers mis à disposition de la Collectivité, de leur entretien et maintenance, le 
Concessionnaire pourra exploiter publicitairement les mobiliers.  
L’exploitation publicitaire du mobilier devra être conforme à l’ensemble des réglementations européennes, 
nationales et communales en vigueur. 

La Collectivité exerce un contrôle permanent sur l'activité du Concessionnaire.  
Ce contrôle comprend notamment :  

➢ Un droit d’information sur la gestion du service ;  
➢ Le pouvoir de prendre toutes les mesures prévues par le présent contrat lorsque le Concessionnaire ne se 

conforme pas aux obligations stipulées à sa charge.  
 
Sans préjudice des autres stipulations du présent contrat, le Concessionnaire s’engage à rendre compte et 
informer la Collectivité de tout élément utile qu’il constate, entre autres et sans que cette liste ne soit exhaustive :  

➢ Toute dégradation observée sur les biens concédés et, s’il en a connaissance, l’identité des personnes 
ayant causé cette dégradation ;  
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➢ Tout événement de nature à troubler le fonctionnement du service ou la tranquillité du service (y compris 
les simples altercations) ;  

➢ Toute situation de nature à constituer une infraction au sens du Code Pénal.  
 
Toutes les pièces justificatives des éléments du rapport annuel sont tenues par le Concessionnaire à la disposition 
du Concédant, dans le cadre de son droit de contrôle.  
 
La Collectivité organise librement le contrôle. Elle peut en confier l’exécution soit à ses propres agents, soit à des 
organismes qu’elle choisit. Elle peut, à tout moment, en modifier l’organisation. 
 
Le Concessionnaire facilite l’accomplissement du contrôle. A cet effet, il doit notamment :  

➢ Autoriser à tout moment l’accès des installations du service aux personnes mandatées par la Collectivité,  
➢ Fournir à la Collectivité le rapport annuel, et les rapports mensuels d’activités (récapitulant l’ensemble des 

interventions de nettoyage, d’entretien, de maintenance et de réparation, mobilier par mobilier ainsi que 
leur localisation),  

➢ D’organiser en collaboration avec la Collectivité, des réunions semestrielles portant sur l’activité du service,  
➢ Répondre à toute demande d’information de sa part consécutive à une réclamation d’usager ou de tiers,  
➢ Justifier auprès de la Collectivité des informations qu’il aura fournies, notamment dans le cadre du rapport 

annuel, par la production de tout document technique ou comptable utile se rapportant directement au 
contrat.  

 
Le Concessionnaire s’engage à répondre par écrit aux questions de la Collectivité et à lui transmettre les 
documents qu’elle aura demandés dans un délai n’excédant pas quinze (15) jours à compter de la date de 
réception de la demande.  
En cas d’entrave par le Concessionnaire à l’exercice du contrôle, notamment en cas de refus de communiquer les 
pièces prévues au contrat ou de délais de réponse impartis, la Collectivité peut appliquer une pénalité au 
Concessionnaire conformément à l’article 18.  
 
Le temps dédié à ces contrôles fait partie de la gestion courante de la présente concession et ne donne pas droit 
à une refacturation supplémentaire. 

Le Concessionnaire remet à la Collectivité chaque année avant le 1er juin de l’année N+1, le rapport prévu à l’article 
L3131-5 du code de la commande publique. Il comporte notamment les comptes retraçant la totalité des 
opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des services.  
 
La Collectivité peut vérifier les informations contenues dans ce rapport dont le défaut de production dans les délais 
est sanctionné conformément à l’article 18.  
 
Le rapport annuel doit contenir :  

➢ Une présentation du service 
➢ Les opérations (nombre et catégorie) de maintenance préventive ou curative réalisées sur chaque 

mobilier ;  
➢ Un bilan de la sinistralité ;  
➢ Le compte de résultat, le bilan de l’année N-1 précisant le prévisionnel pour l’année N ;  
➢ Les aspects financiers et fiscaux du contrat ;  
➢ L’évolution de l’équilibre économique du contrat ;  
➢ Un tableau Excel à jour de la liste des mobiliers en place (emplacement et numérotation) incluant ceux 

ajoutés ou déplacés ainsi que la répartition des faces municipales et publicitaires ;  
➢ Un plan de situation des mobiliers urbains sur la Collectivité ; 
➢ La situation annuelle actualisée des biens du contrat.  
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Il est rappelé que le Concessionnaire informe la Collectivité, dans le cadre du rapport annuel, de l’ensemble des 
contrats de prestations conclus avec des entreprises tierces et qu’il doit joindre également les attestations 
d’assurances établissant l’étendue de la responsabilité garantie. 
 
Le Concessionnaire se tiendra à disposition du Concédant pour présenter le rapport annuel d’activité dans les 
délais impartis.  

Le Concessionnaire doit transmettre au Concédant, dans un délai d’un mois à compter de la demande du 
Concédant, toute pièce justificative nécessaire au contrôle du rapport annuel d’activité.  

Le Concessionnaire se rémunère exclusivement sur la base des recettes tirées de l’exploitation des faces 
publicitaires des mobiliers urbains, conformément aux prescriptions du présent contrat.  
A titre principal, il perçoit les recettes tirées de la vente d’espaces à des annonceurs publicitaires. 
 

Le Concessionnaire supporte un risque normal d’exploitation en raison des aléas de toute nature qui peuvent 
affecter le volume et la valeur de la demande d’espaces publicitaires sur les mobiliers urbains par les annonceurs 
publicitaires, le présent contrat ne prévoyant pas la prise en charge, totale ou partielle, par la Collectivité des pertes 
qui pourraient en résulter. 

Le présent contrat de concession vaut autorisation d’occupation du domaine public pour la durée du contrat. 
Aucun droit réel affectant le domaine public n’est consenti au bénéfice du Concessionnaire autre que ceux relatifs 
aux mobiliers et équipements concernés par le présent contrat, et dont il demeure propriétaire. 

Le Concessionnaire est exonéré du versement de la redevance d’occupation du domaine public communal. 

Le Concessionnaire devra s’acquitter des sommes dues au titre de la TLPE, sur les mobiliers implantés sur le 
domaine public communal. 

Tous les impôts et taxes liés à l’exploitation du service sont à la charge du Concessionnaire. 

Le Concessionnaire est tenu de respecter les engagements issus du présent contrat.  

 
Tout manquement à ces engagements fera l’objet de pénalités, après mise en demeure préalable d’une durée de 
8 jours, notifiée au Concessionnaire par la Collectivité et restée sans effet, telles que mentionnées ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20250630-2025D0604B-DE
en date du 02/07/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D0604B



 

17 
 

 
 
 

MOTIFS MONTANT PAR JOUR CALENDAIRE 

Non-respect du délai d’installation initiale pour l’ensemble des 
mobiliers prévus au contrat  

100 € par jour de retard et par mobilier 

Non-respect des engagements d’entretien et de maintenance 
préventive ou curative  

100 € par jour et par mobilier  

Exécution insuffisante des réfections du domaine public dans les 
délais prévus au présent contrat (trottoirs)  

200 € par jour et par mobilier  

Retard ou manquement dans la mise en sécurité de mobiliers 
devenus indisponibles  

200 € par jour et par mobilier  

Défaut d'information à la Collectivité sur un dysfonctionnement 
ou problème important susceptible de mettre en cause la 
sécurité des personnes et des biens  

50 € par jour et par mobilier  

Non-respect du délai d’affichage des campagnes d’information 
municipale  

50 € par jour de retard  

Implantation d'un mobilier à un emplacement sans accord 
formel de la Collectivité  

200 € par jour et par mobilier  

Délai pour changement des mobiliers non conformes aux 
engagements du Concessionnaire 

50 € par jour et par mobilier 

Retard pour la dépose provisoire ou le déplacement d’un 
mobilier 

200 € par jour et par mobilier  

Non communication du rapport annuel du Concessionnaire, 
avant le 1er Juin, des rapports des interventions mensuelles, ou 
tout autre document demandé par la Collectivité (contrats 
d’entretien, attestations d’assurances…)  

50 € par jour de retard à compter du 
lendemain de la date limite de fourniture 
du document.  

Non transmission des attestations d’assurance dans les délais 100 € par jour de retard à compter du 
lendemain de la date limite de fourniture 
du document. 

Constatation de la non-conformité de la gestion de l’activité aux 
prescriptions du présent contrat  

50 € par jour de constat de non-
conformité tel que notifié au 
Concessionnaire par la Collectivité 

 
Pour le recouvrement des pénalités, un titre de recette sera établi par la Collectivité. 

A la fin du contrat, le Concessionnaire a l’obligation de démonter les mobiliers mis en place, de les enlever et de 
remettre en état initial et à l’identique les sols. 

Conformément à l’article 4.4.2 du présent contrat, le Concessionnaire sortant devra fournir un projet de calendrier 
de dépose, de ces mobiliers précisant l’échéancier et les lieux successifs de dépose.  
 
A réception de ce document, la Collectivité fait connaître au Concessionnaire, qui doit s’y conformer, le calendrier 
de dépose retenu. Il est entendu que la période de dépose du mobilier, comprenant la remise en état définitive du 
sol, ne peut excéder 3 mois à compter de la date de fin du contrat. 

Le contrat de concession cesse de produire ses effets dans les cas suivants :  
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➢ Déchéance du Concessionnaire ;  
➢ Résiliation du contrat ;  
➢ Redressement ou liquidation judiciaire du Concessionnaire.  
➢ Interruption du service pour cause extérieure 
➢ Autre cas de résiliation 

En cas de faute d’une gravité suffisante, notamment en cas de mise en danger de la vie d’autrui, d’interruption 
totale prolongée du service, de non-respect manifeste des clauses et conditions du présent contrat, notamment 
en cas de subdélégation ou de construction sans autorisation de la Collectivité, en cas de cession non autorisée 
du contrat, la Collectivité peut prononcer elle-même la déchéance du Concessionnaire.  

En cas de déchéance, la Collectivité ne se substitue pas au Concessionnaire pour les engagements pris par celui-
ci vis-à-vis des tiers pour l’exécution de contrats de prestations et de services conclus pour l’exécution du service 
concédé.  
 
Cette mesure est précédée d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
sans effet à l’expiration d’un délai de 15 jours. 
 
Lorsque ce manquement grave présente un caractère irréversible, la résiliation pourra être prononcée sans mise 
en demeure préalable.   
En cas de déchéance, le Concessionnaire n’a droit à aucune indemnité. 
Les conséquences financières de la déchéance sont à la charge du Concessionnaire.  

La Collectivité pourra, pour un motif d'intérêt général, résilier à tout moment le présent contrat par courrier 
recommandé avec accusé de réception avec un préavis minimal de six (6) mois.  

Le montant de l’indemnité pourra être défini par les parties dans le cadre d’un protocole transactionnel.  

En cas de dissolution de la personne juridique du Concessionnaire, la Collectivité pourra prononcer la déchéance 
sans attendre que les procédures engagées aient abouti (notamment la clôture de la liquidation amiable ou 
judiciaire). Cette déchéance pourra donc intervenir de plein droit, dès la date de dissolution publiée et sans que le 
Concessionnaire puisse prétendre à une quelconque indemnité. 
En cas de redressement judiciaire de la société exploitante, la déchéance pourra être prononcée si l'administrateur 
judiciaire ne demande pas la continuation de la convention dans le mois suivant la date du jugement. 
 
En cas de liquidation de la société exploitante, la déchéance interviendra automatiquement et de plein droit dans 
le mois suivant le jugement. Cette déchéance interviendra de plein droit sans que le Concessionnaire ou 
l'administrateur puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

Si en raison d’une cause extérieure aux Parties, la Collectivité est contrainte de suspendre les publicités affichées 
dans les mobiliers urbains le Concessionnaire est prévenu au plus tard 15 jours après la prise de décision par la 
Collectivité ou la survenance de l’événement.  
Le contrat de concession est alors suspendu, jusqu’à la reprise de l’activité. 
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Dans cette hypothèse, la durée du contrat de concession demeure inchangée. Aucune indemnité ne peut être 
réclamée par le Concessionnaire en raison de la suspension du contrat. 
Pendant la période de suspension, les obligations contractuelles des Parties sont suspendues, à l’exception des 
obligations tenant au paiement des primes d’assurance, à la responsabilité des Parties et à la transmission du 
rapport annuel, qui sont maintenues. 
 
Dans le cas où la cause extérieure à l’origine de la suspension du service bouleverserait de manière définitive les 
conditions d’exploitation du service, ou empêcherait la reprise de l’exploitation dans des conditions normales, dans 
un délai maximal de 8 mois, le contrat de concession pourra être résilié par la Collectivité, après avis consultatif 
du Concessionnaire. 
 
La décision de la Collectivité prend effet dans un délai de 15 jours après la notification au Concessionnaire de la 
décision de résiliation. 
 
Le Concessionnaire ne pourra prétendre à aucune indemnisation. 

Le présent contrat peut également être résilié sans indemnité ni mise en demeure préalable, en cas de cession 
non régulièrement autorisée du contrat à un tiers conformément à l'Article 8. 

Toutes les contestations, qui pourraient survenir entre le Concessionnaire et la Collectivité pour l’exécution et 
l’interprétation des engagements souscrits sont, dans la mesure du possible, réglées d’un commun accord, 
préalablement à toute action contentieuse, laquelle serait portée devant le Tribunal Administratif Nantes : 
6, allée de l'Ile-Gloriette - BP 24111 44041 Nantes Cedex. Tél : 02 40 99 46 00 - Fax : 02 40 99 46.58 - courriel : greffe.ta-

nantes@juradm.fr. 
 
Préalablement à cette instance contentieuse, les deux parties peuvent saisir le Comité Consultatif de règlement 
amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics : 
22 mail Pablo Picasso BP 24209 44042 Nantes Cedex 1. Tél : 02 53 46 79 83 - Fax : 02 53 46 79.79 courriel : dreets-

pdl.ccira@dreets.gouv.fr. 
 

 
 

 
 
  Fait à ECOMMOY, le 
  
  Le concessionnaire Le Concédant, 
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